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Communiqué APEAM 

 
 
 
Dans la suite du communiqué de l’APEAM, en date du 03 septembre courant, au sujet des 
augmentations des prix appliquées par les prestataires aux  prestations de restauration et de 
l’animation l’accompagnant en ce début de l’année scolaire 2013-2014, il est porté à la 
connaissance des parents d’élèves du Groupe scolaire André Malraux que M. Bertrand, 
Proviseur du GSAM, a informé l’APEAM qu’il a décidé de prendre en charge le dossier de 
l'animation accompagnant la cantine pour trouver une solution et, dans l’attente, a donné ses 
instructions : 
 
- pour accepter tous les enfants pendant la pause méridienne ; 
- et pour rembourser, en partie, les parents ayant déjà réglé les droits d’inscription à l’animation 
(800 Dhs au titre du 1er trimestre de cette année scolaire).   
 
Le Comité tiendra les parents informés de toute évolution, dans ce dossier, portée à sa 
connaissance. 
 
 
Comité de l’APEAM 
Le 05 septembre 2013 


